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Le Centre local de développement (CLD) de Pierre-De Saurel, 
organisme sans but lucratif géré par les gens du milieu issus 
des différents secteurs socioéconomiques de la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Pierre-De Saurel, accompagne les entrepreneurs potentiels ou déjà en activité. 
Par la prestation de services directs (soutien technique ou financier) et la création 
d’un milieu propice au développement, il stimule et soutient l’entrepreneuriat local 
dans une perspective de développement durable.

Le Soutien au travail autonome, c’est…
Un programme qui vient en aide, par le biais d’un soutien technique et financier, aux personnes
désirant créer ou acquérir une nouvelle entreprise ou devenir travailleur autonome.

Ce programme est coordonné par le CLD de Pierre-De Saurel et subventionné par Emploi-Québec.

- prestataire de l’aide sociale;
- prestataire de l’assurance-emploi (PAE);
- sans emploi et sans soutien financier;
- travailleur à statut précaire. 

Vous devez également posséder une expérience, des compétences 
ou une formation en lien avec le projet présenté.

SUIS-JE ADMISSIBLE? 
Pour être admissible, vous devez appartenir à l’une des catégories 
suivantes, soit être :

Mon projet est-il admissible?
Pour être admissible, votre projet :

- doit être viable;
- doit répondre à un besoin du milieu;
- ne doit pas faire une concurrence déloyale aux entreprises 

semblables du même territoire;
- l’entreprise doit être située sur le territoire de la MRC Pierre-De Saurel.
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Quel est mon engagement?
Une fois admis, tout promoteur doit remplir certaines obligations qui sont, en fait, 
des mesures mises en place pour favoriser la réussite de l’entreprise :

- élaborer un projet d’entreprise;
- rédiger un plan d’affaires;
- se consacrer à temps plein au développement de son entreprise;
- participer au programme de formation s’il y est convoqué.

nature l’aide financière
L’aide financière est sous forme de subvention pour un montant équivalant au salaire minimum
en vigueur au Québec pour 40 heures par semaine.

Par où commencer?
Toute personne qui désire y participer doit d’abord communiquer avec le Centre local 
d’emploi (CLE) de Sorel au 450 742-5941 et rencontrer un agent d’aide à l’emploi. 
Ce dernier verra à statuer sur l’admissibilité du promoteur au soutien technique et financier.

http://www.clesorel.ca/
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Vous avez un projet d’affaires?
Parce que nous savons que le développement économique passe 
par des gens qui, comme vous, ont à cœur la réalisation de leur projet
d’entreprise, parce que nous croyons que le vôtre mérite toute notre 
attention, le CLD de Pierre-De Saurel met à votre disposition des services
personnalisés qui tiennent compte de votre réalité.
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50, rue du Roi, bureau 1 
Sorel-Tracy (Québec)  J3P 4M7

Téléphone : 450 742-5933
Télécopieur : 450 742-0234
Sans frais : 1 888 742-5933
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